
Identité du contribuable : .............................., le ...........................

.........................................................................

.........................................................................

Numéro de répertoire :

................................................................

Au chef de service à ........................................

N° d’entreprise ou n° national : Rue .................................... , n° .......................

................................................................. .........................................................................

Madame,

Monsieur,

Conformément à l’article 42 de l’arrêté royal d’exécution du Code des
impôts sur les revenus 1992, je vous notifie ma décision de renoncer à l’amortissement
dégressif en ce qui concerne les immobilisations indiquées dans le relevé qui figure au
verso, et qui appartiennent à un groupe d’immobilisations pour lequel j’ai opté antérieurement
pour l’amortissement dégressif.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération
distinguée.

(signature)

N° 328 L - 2012 - DTP



RELEVE  DES  IMMOBILISATIONS
POUR  LESQUELLES  IL  EST  RENONCE  A  L’AMORTISSEMENT  DEGRESSIF

a) Nature des immobilisations
(par groupe) Indication sommaire de chaque Date Valeur

immobilisation pour laquelle il d’acquisition d’investissement
b) Durée normale probable est renoncé à l’amortissement dégressif ou ou

d’utilisation de constitution de revient (*)

a) Groupe : ..........................

b) ........... années
Total :

a) Groupe : ..........................

b) ........... années
Total :

a) Groupe : ..........................

b) ........... années
Total :

a) Groupe : ..........................

b) ........... années
Total :

 Total général :

(*) Ce relevé doit obligatoirement être rempli en EUR.

Les montants doivent toujours être mentionnés jusqu’au deuxième chiffre après la virgule, c.-à-d. jusqu’au cent (le
montant de 250 EUR doit donc être indiqué comme suit : 250,00).


